
7. Annexe 7 : Etude de réverbération initiale (Variante n°3)



































































Annexe 7 bis : Etude de réverbération mise à jour (Variante n°4)



955, route des Lucioles
06 560 Valbonne Sophia Antipolis

Étude d’Éblouissement
Projet Photovoltaïque de Strasbourg Entzheim

Aérodrome Strasbourg Entzheim (LFST)

13 février 2024 – version 3

Étude d’éblouissement – EDF RENOUVELABLES – Strasbourg Entzheim

13 février 2024 – version 3 Page 2/33

1. SOMMAIRE

1. SOMMAIRE .................................................................................................................................................... 2
2. PRESENTATION GENERALE ............................................................................................................................ 3

2.1. PRESENTATION DU DOCUMENT............................................................................................................ 3
2.2. PRESENTATION DES INTERVENANTS ..................................................................................................... 3

3. RESUME ......................................................................................................................................................... 4
4. PRESENTATION DU PROJET ET DES ENTREES CONSIDEREES ......................................................................... 6

4.1. PROJET ................................................................................................................................................... 6
4.2. AERODROME ....................................................................................................................................... 11
4.3. LUMINANCE DU SOLEIL ....................................................................................................................... 14
4.4. MODULES PHOTOVOLTAIQUES ........................................................................................................... 15
4.5. COURSE DU SOLEIL .............................................................................................................................. 16
4.6. TERRAIN ............................................................................................................................................... 17

5. ANALYSE ...................................................................................................................................................... 18
5.1. ZONES DE PROTECTION ....................................................................................................................... 18

SYNTHESE DES CAS A ETUDIER .................................................................................................................... 22
5.2. ANALYSE 3D ......................................................................................................................................... 23

ZONE 1 : AZIMUT 180° - INCLINAISON 10° .................................................................................................. 24
ZONE 2 : AZIMUT 180° - INCLINAISON 15° .................................................................................................. 24
ZONES 3 ET 4 : AZIMUT 150° - INCLINAISON 15°......................................................................................... 25
SYNTHESE DE L’ANALYSE 3D........................................................................................................................ 26

5.3. CARACTERISATION DES IMPACTS ........................................................................................................ 27
APPROCHE RWY 05 POUR LES 4 ZONES....................................................................................................... 28
APPROCHE RWY 23 POUR LES ZONES 3 ET 4 ............................................................................................... 29

6. CONCLUSION ............................................................................................................................................... 32
7. ANNEXES...................................................................................................................................................... 33

LEXIQUE ....................................................................................................................................................... 33



Étude d’éblouissement – EDF RENOUVELABLES – Strasbourg Entzheim

13 février 2024 – version 3 Page 3/33

2. PRESENTATION GENERALE

2.1. PRESENTATION DU DOCUMENT

Ce document présente l’étude d’éblouissement du projet photovoltaïque de la société EDF 
RENOUVELABLES à Entzheim (Bas-Rhin), à proximité immédiate de l’aérodrome Strasbourg Entzheim 
(code OACI : LFST). L’objectif de cette étude est d’identifier les régions de l’espace concernées par la 
réflexion spéculaire des rayons du Soleil sur les modules photovoltaïques et de caractériser le risque 
d’éblouissement au regard des exigences d’EDF RENOUVELABLES.

Ce document est composé de deux parties : 

Une première partie présentant le projet ainsi que toutes les entrées considérées ;
Une deuxième partie présentant les résultats obtenus.

2.2. PRESENTATION DES INTERVENANTS

Donneur d’ordre

Cœur Défense - Tour A
100, esplanade du Général de Gaulle 

92 932 Paris La Défense Cedex

Contact :
M. Mathieu CHARBONNEAU – mathieu.charbonneau@edf-re.fr

Cabinet d’Ingénierie

955, route des Lucioles
06 560 Valbonne Sophia Antipolis

Contact : 
M. John COUTEL – john.coutel@solais.fr
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3. RESUME

Le projet photovoltaïque (PV) de la société EDF RENOUVELABLES consiste à réaliser une centrale au sol 
fixe (sans solution de suivi du soleil) sur 4 zones, à Entzheim (Bas-Rhin), à proximité immédiate de 
l’aérodrome Strasbourg Entzheim (code OACI : LFST), comme indiqué sur la figure suivante.

Le tableau suivant détaille les caractéristiques de la centrale au sol constituée de quatre zones.

Intitulé Azimut* Inclinaison Hauteur min Hauteur max
Emprise au 

sol

Zone 1
180° (Sud)

10°

+1,0 m +2,7 m

~ 15,6 ha

Zone 2 15° ~ 0,52 ha

Zone 3
150° (Sud-Est) 15°

~ 0,33 ha

Zone 4 ~ 0,70 ha

* Suivant la convention Est = 90° et Sud = 180°
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L’analyse montre que :

Zones 1 et 2 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
Les approches depuis le Sud-Ouest (RWY 05) et Nord-Est (RWY 23) ne sont jamais impactées
par des rayons réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent pour les aéronefs.

Zones 3 et 4 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
L’approche depuis le Sud-Ouest (RWY 05) n’est jamais impactée par des rayons réfléchis si bien 
que le risque d’éblouissement est absent pour les aéronefs.
L’approche depuis le Sud-Ouest (RWY 05) est impactée par des rayons réfléchis, entre octobre 
et début mars sur une durée journalière inférieur à 35 minutes.

Modules PV RWY 05 RWY 23

Zones 1 et 2 Aucun risque d’éblouissement

Zones 3 et 4 Aucun risque d’éblouissement Occurrences identifiées

Modules PV FATO 05 FATO 23

Toutes zones 
confondues

Hors zone de protection

Analyse non requise
Aucun risque d’éblouissement

Modules PV Tour de contrôle (TWR)

Toutes zones 
confondues

Aucun risque d’éblouissement
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4. PRESENTATION DU PROJET ET DES ENTREES CONSIDEREES

4.1. PROJET

Le projet photovoltaïque (PV) de la société EDF RENOUVELABLES consiste à réaliser une centrale au sol 
fixe (sans solution de suivi du soleil), à Entzheim (Bas-Rhin), à proximité immédiate de l’aérodrome 
Strasbourg Entzheim (code OACI : LFST), comme indiqué sur les figures suivantes.
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Le tableau suivant détaille les caractéristiques de la centrale au sol constituée de quatre zones.

Intitulé Azimut* Inclinaison Hauteur min Hauteur max
Emprise au 

sol

Zone 1
180° (Sud)

10°

+1,0 m +2,7 m

~ 15,6 ha

Zone 2 15° ~ 0,52 ha

Zone 3
150° (Sud-Est) 15°

~ 0,33 ha

Zone 4 ~ 0,70 ha

* Suivant la convention Est = 90° et Sud = 180°

La figure suivante présente le schéma d’implantation du générateur.
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La figure et le tableau suivants présentent la modélisation du générateur à partir de quatre polygones, 
ainsi que les coordonnées géographiques des sommets.

Intitulé Latitude [°] Longitude [°] Altitude [m]

Zone 1 48.533156 7.604406 158

2 48.532658 7.603827 157

3 48.532403 7.603662 156

4 48.532187 7.604981 154

5 48.531807 7.604999 154

6 48.531432 7.605201 154

7 48.531170 7.606022 154

8 48.529792 7.606279 154

9 48.530191 7.607609 154

10 48.531618 7.609218 155
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11 48.531949 7.611264 153

12 48.532237 7.611659 153

13 48.533475 7.612102 153

14 48.533682 7.611499 153

15 48.533895 7.608121 154

16 48.534186 7.607678 156

17 48.534095 7.607204 156

18 48.534136 7.606444 157

19 48.533218 7.604828 156

Intitulé Latitude [°] Longitude [°] Altitude [m]

Zone 2 48.533691 7.608109 154

2 48.533698 7.610365 155

3 48.533700 7.611500 153

4 48.533802 7.611342 153

5 48.533887 7.611247 153

6 48.533894 7.608134 154

Intitulé Latitude [°] Longitude [°] Altitude [m]

Zone 3 48.534347 7.609231 157

2 48.534403 7.609414 157

3 48.534281 7.609629 155

4 48.534393 7.609957 156

5 48.534344 7.610052 155

6 48.534493 7.610467 157
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7 48.534426 7.610562 156

8 48.534583 7.611065 156

9 48.534732 7.611125 156

10 48.534828 7.611060 156

11 48.534600 7.610469 157

12 48.534624 7.609668 157

13 48.534446 7.609155 158

Intitulé Latitude [°] Longitude [°] Altitude [m]

Zone 4 48.535306 7.612315 154

2 48.535293 7.612751 154

3 48.535143 7.613231 153

4 48.534847 7.613634 153

5 48.535022 7.614009 153

6 48.535087 7.613942 153

7 48.535193 7.614340 153

8 48.535648 7.613587 153

9 48.535573 7.613121 153

10 48.535659 7.612714 153

11 48.535340 7.611972 153



Étude d’éblouissement – EDF RENOUVELABLES – Strasbourg Entzheim

13 février 2024 – version 3 Page 11/33

4.2. AERODROME

La note technique de la DGAC spécifie que le porteur de projet doit démontrer l’absence d’impact 
gênant pour :

Les contrôleurs aériens présents dans la tour de contrôle (TWR) ;
Les pilotes d’aéronefs en phase d’approche de chaque piste (runway, RWY) ;
Les pilotes d’hélicoptères en phase d’approche des hélistations (FATO).

La carte de l’aérodrome Strasbourg Entzheim (code OACI : LFST) annexée à ce document laisse 
apparaître une piste bitumée (RWY 05/23), une tour de contrôle (TWR) ainsi qu’une hélistation (FATO).

Piste

(RWY)

Direction 
magnétique

(QFU)

Angle 
d’approche

Distance disponible à 
l’atterrissage

(LDA)

Point nominal de 
toucher de roues

05 046° 3.5°
2 400 m

THR 05 + 400 m

23 226° 3° THR 23 + 400 m

Comme indiqué dans la carte aéronautique en annexe de ce document, les pentes étudiées sont prises
suivants les indications suivantes :

À 3,5° pour l’approche sur la RWY 05.
À 3° pour l’approche sur la RWY 23.

Les approches étudiées sont caractérisées géométriquement sur le schéma suivant :

Afin de rendre compte de l’imprécision de l’approche des avions, cinq trajectoires sont considérées 
pour chaque approche en jouant sur l’angle d’approche (± 1°), l’azimut d’approche (± 3°) ainsi que le 
toucher de roues (± 100 m). Est étudié également le roulage des avions sur une distance de 400 m 
après le toucher de roues.
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Les caractéristiques des procédures d’approche des hélicoptères sont les suivantes :

Procédure Dimension
Longueur 

d’approche
Pentes étudiées

Azimut 
d’approche

FATO

05/23
Dégagée 24 * 110 m

1 000 m

[ 600 – 1 000 m ]
2°, 5°, 8°

046°

226°

Image satellite de la FATO 05/23
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Image satellite de l’aérodrome avec les points remarquables

Les coordonnées GPS des points remarquables sont résumées ci-après :

Nature
Latitude

[°]

Longitude

[°]

Altitude

[m]

TWR Tour de contrôle 48.543966 7.627707 151 *

THR 05 Seuil associé à la RWY 05 48.531208 7.616060 152

TOUCH 05 Toucher de roues de la RWY 05 48.532990 7.619113 152

THR 23 Seuil associé à la RWY 23 48.545446 7.640446 149

TOUCH 23 Toucher de roues de la RWY 23 48.543664 7.637393 149

FATO Centre de la FATO 48.546550 7.636238 150

* A cette altitude du sol ont été rajoutés 25 mètres afin de rendre compte de la hauteur de vue des 
contrôleur aériens au sein de la tour de contrôle.
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4.3. LUMINANCE DU SOLEIL

La figure suivante présente le profil de luminance (en candéla par m², cd/m²) des rayons directs du 
soleil avec une hypothèse de ciel parfaitement clair, et ce en fonction de l’élévation du soleil. Il est à 
noter que la luminance est d’environ 900 000 cd/m² au lever du soleil et culmine à 1,6 milliards de 
cd/m² lorsque le soleil est au zénith. 
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4.4. MODULES PHOTOVOLTAIQUES

Les modules concernés utilisent une couche en verre qui va réfléchir une partie du rayonnement 
incident du soleil, et ce en fonction de l’angle d’incidence ɵ. Il convient donc d’effectuer une analyse 
fine des cas potentiels d’éblouissement.

En l’absence d’un profil spécifique fourni par le client, un profil standard de coefficient de réflexion a 
été retenu pour cette étude ; il est issu d’une étude1 du Sandia National Laboratories (Etats-Unis) qui 
a mesuré le profil de réflexion de plus de vingt modules PV.

1 Yellowhair, J. and C.K. Ho. "Assessment of Photovoltaic Surface Texturing on Transmittance Effects and 
Glint/Glare Impacts". ASME 2015 9th International Conference on Energy Sustainability collocated with the ASME 
2015 Power Conference, the ASME 2015 13th International Conference on Fuel Cell Science, Engineering and 
Technology, and the ASME 2015 Nuclear Forum. 2015. American Society of Mechanical Engineers.
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4.5. COURSE DU SOLEIL

La figure suivante présente pour le site étudié la course du soleil (en jaune) tout au long de l’année, le 
solstice d’été (21 juin) étant la courbe supérieure et le solstice d’hiver (21 décembre) la courbe 
inférieure :

L’axe horizontal représente l’azimut du soleil ;
L’axe vertical représente l’élévation du soleil en degré ;
En noir est représenté le relief lointain qui est pris en compte dans l'étude de réverbération 
car il peut cacher les rayons directs du soleil et donc réduire les impacts identifiés.

Il est à noter que le relief lointain observé à l'emplacement de l'installation photovoltaïque est 
négligeable.
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4.6. TERRAIN

Un modèle numérique de terrain avec une maille de 30 m a été utilisé pour cette étude. Le générateur 
est représenté en rouge, les approches des avions en magenta, celles des hélicoptères en cyan, la piste
et la tour de contrôle en blanc. Le dégradé de couleur correspond à l’altitude du terrain en mètres.
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5. ANALYSE

Cette section présente les résultats des simulations effectuées à partir des hypothèses présentées 
précédemment. Toutefois, ces résultats doivent être considérés à l’aune des différentes incertitudes 
propres à la problématique d’éblouissement : trajectoires des aéronefs, topographie de l’implantation, 
relief lointain, équation du temps, années bissextiles, etc.

5.1. ZONES DE PROTECTION

Les prérogatives de la DGAC définissent des zones de protection de la façon suivante :

Pour les avions et les hélistations (surface PV > 500 m²) :

Source : Note d’Information Technique, édition 5 du 10/11/2022 (DGAC)

Pour la tour de contrôle, une zone de protection définie comme l’union des demi-disques de 
rayon 3 km centrés sur la tour et incluant les pistes (surface PV > 500 m²) :

Source : Note d’Information Technique, édition 5 du 10/11/2022 (DGAC)
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L’analyse des zones de protection de l’aérodrome montre les résultats suivants :

Par rapport à la RWY 05 : La centrale photovoltaïque est localisée dans la zone de protection 
associée à cette approche L’analyse est requise pour cette approche.

Par rapport à la RWY 23 : La centrale photovoltaïque est localisée dans la zone de protection 
associée à cette approche L’analyse est requise pour cette approche.
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Par rapport à la FATO 05 : La centrale photovoltaïque est localisée en dehors de la zone de 
protection associée à cette approche L’analyse n’est pas requise pour cette approche.

Par rapport à la FATO 23 : La centrale photovoltaïque est localisée dans la zone de protection 
associée à cette approche L’analyse est requise pour cette approche.
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Par rapport à la tour de contrôle : La centrale photovoltaïque est localisée dans la zone de 
protection de la tour de contrôle L’analyse est requise vis-à-vis des contrôleurs aériens.
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SYNTHESE DES CAS A ETUDIER

Etant donné la localisation de la centrale photovoltaïque, les cas suivants doivent être étudiés.

Modules PV RWY 05 RWY 23

Centrale au sol
Zone de protection

Analyse requise

Zone de protection

Analyse requise

Modules PV FATO 05 FATO 23

Centrale au sol
Hors zone de protection

Analyse non requise

Zone de protection 

Analyse requise

Modules PV Tour de contrôle (TWR)

Centrale au sol
Zone de protection

Analyse requise
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5.2. ANALYSE 3D

Une première recherche des cas critiques est effectuée à l’aide d’une visualisation 3D. Les cas sont 
déterminés de manière purement géométrique et prennent uniquement en considération le 
croisement de la trajectoire et des rayons réfléchis ; reliefs proche et lointain ainsi que diffusion des 
rayons du soleil ne sont ainsi pas considérés à ce stade de l’analyse.

Pour une configuration de modules donnée (orientation et inclinaison) et une localisation de modules 
donnée, la localisation des rayons réfléchis est présentée à travers l’enveloppe des rayons réfléchis 
délimitée par les réflexions survenant tout au long du solstice d’été (21 juin) et du solstice d’hiver (21
décembre). Toute personne située en dehors de la zone sensible comprise entre ces enveloppes ne 
sera jamais soumise à des cas d’éblouissement, comme le montre l’exemple ci-dessous pour un point 
de réflexion en Zone 3.

Les visuels suivants présentent le générateur en rouge, la piste et la tour de contrôle en blanc, les
approches des aéronefs en magenta, les approches des hélicoptères en cyan, et les enveloppes des 
rayons réfléchis pour le solstice d’été (jaune) et le solstice d’hiver (rouge), et ce pour chacune des 
configurations PV étudiées.
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ZONE 1 : AZIMUT 180° - INCLINAISON 10°

Vue de l’Est

Vue du Nord

ZONE 2 : AZIMUT 180° - INCLINAISON 15°

Vue de l’Est
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ZONES 3 ET 4 : AZIMUT 150° - INCLINAISON 15°

Vue de l’Est

Vue du Nord
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SYNTHESE DE L’ANALYSE 3D

L’analyse 3D effectuée pour un nombre représentatif de points de réflexion montre que :

Zones 1 et 2 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
L’approche depuis le Nord-Est (RWY 23) n’est jamais impactée par des rayons réfléchis si bien 
que le risque d’éblouissement est absent pour les aéronefs ;
L’approche depuis le Sud-Ouest (RWY 05) semble impactée par des rayons réfléchis ; il 
convient de confirmer ces impacts (la topographie, l’horizon lointain et la hauteur et le type 
des modules ne sont pas pris en compte dans cette analyse 3D, tout comme le fait que les 
rayons réfléchis puissent arriver dans le dos des pilotes) et, le cas échéant, de caractériser 
l’éblouissement pour les aéronefs.

Zones 3 et 4 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
Les approches depuis le Sud-Ouest (RWY 05) et Nord-Est (RWY 23) semblent impactées par 
des rayons réfléchis ; il convient de confirmer ces impacts (la topographie, l’horizon lointain et 
la hauteur et le type des modules ne sont pas pris en compte dans cette analyse 3D, tout 
comme le fait que les rayons réfléchis puissent arriver dans le dos des pilotes) et, le cas
échéant, de caractériser l’éblouissement.

Modules PV RWY 05 RWY 23

Zones 1 et 2 Eblouissement à confirmer/caractériser Aucun risque d’éblouissement

Zones 3 et 4 Eblouissement à confirmer/caractériser
Eblouissement à 

confirmer/caractériser

Modules PV FATO 05 FATO 23

Toutes zones 
confondues

Hors zone de protection

Analyse non requise
Aucun risque d’éblouissement

Modules PV Tour de contrôle (TWR)

Toutes zones 
confondues

Aucun risque d’éblouissement
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5.3. CARACTERISATION DES IMPACTS

Cette section présente les résultats des simulations effectuées à partir des entrées présentées
précédemment ainsi que de l’hypothèse d’un ciel parfaitement clair, i.e. d’une couverture nuageuse 
nulle.

Pour chaque simulation, quatre visuels permettent de caractériser les rayons réfléchis pouvant 
générer de l’éblouissement :

Localisation des trajectoires impactées par des rayons réfléchis ;
Localisation des zones du générateur photovoltaïque générant ces rayons réfléchis ;
Datation dans l’année des impacts identifiés ;
Localisation des rayons réfléchis dans le champ de vue des pilotes.

Un même code couleur est utilisé pour chaque visuel : plus la couleur est claire, plus l’occurrence des 
impacts est élevée, l’occurrence étant définie comme le nombre d’impacts identifiés par la simulation. 
Une occurrence nulle (i.e. absence d’impact) est indiquée en bleu.

Il est à noter que les rayons réfléchis survenant dans le dos des pilotes ont été filtrés, ceux-ci n’étant 
pas considérés comme une source d’éblouissement.
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APPROCHE RWY 05 POUR LES 4 ZONES

Les figures suivantes identifient les éléments de la trajectoire qui seront impactés par des rayons 
réfléchis.

Zones 1, 2, 3 et 4

Aucun risque d’éblouissement détecté

Les figures suivantes identifient les zones du générateur photovoltaïque qui vont générer de 
l’éblouissement.

Zones 1 et 2 Zones 3 et 4

Aucun risque d’éblouissement détecté Aucun risque d’éblouissement détecté

SYNTHESE DU CAS ETUDIE

Configuration PV Ensemble des zones 1, 2, 3 et 4

Elément critique Approche sur la RWY 05

Caractérisation de l’éblouissement Risque d’éblouissement absent
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APPROCHE RWY 23 POUR LES ZONES 3 ET 4

La figure suivante identifie les éléments de la trajectoire qui seront impactés par des rayons réfléchis.

La figure suivante identifie les zones du générateur photovoltaïque à l’origine de ces rayons réfléchis.

La figure suivante présente tout au long de l’année la datation des occurrences identifiées.

En abscisse, l’heure solaire vraie (soleil au zénith à midi) ;
En ordonnée, le jour de l’année ;
Eventuellement le relief lointain en gris ;
Un risque nul est indiqué en bleu ;
Les courbes en noir correspondent à +1 heure et +2 heures après le lever du soleil et avant son 
coucher.
Les bords de la zone bleue correspondent aux lever et coucher du soleil, la forme rebondie 
traduisant le fait que la durée du jour est plus longue en été qu’en hiver.
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L’analyse montre que les impacts surviennent le soir, entre octobre et début mars, sur une durée 
journalière inférieure à 35 minutes.

La figure suivante présente la localisation des rayons réfléchis dans le champ de vue des pilotes :

Le centre de la figure correspond au regard dans l’axe de la trajectoire ;
L’axe des abscisses correspond à l’angle de la vision latérale (vers la gauche ou vers la droite 
par rapport à la trajectoire) ;
L’axe des ordonnées correspond à l’angle d’élévation du regard (vers le haut ou vers le bas).
Le cercle blanc correspond au seuil de 30° ; tout rayon réfléchi survenant dans ce cercle sera 
perçu en vision centrale de la personne.

L’analyse montre que les rayons réfléchis arriveront dans la vision centrale des pilotes (entre 4 et 19°).
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Le tableau suivant présente en heure UTC (Universal Time Coordinated) la datation par quinzaine 
de l’éblouissement des pilotes ainsi que le champ de vue impacté.

SYNTHESE DU CAS ETUDIE

Configuration PV Zones 3 et 4 : Azimut 150° - Inclinaison 15°

Elément critique Approche sur la RWY 23

Période Entre octobre et début mars

Durée journalière < 35 minutes

Elévation solaire [ 2 – 8° ]

Distance au toucher de roues [ 0 – 3 000 m ]

Angle trajectoire / rayons [ 4 – 19° ]
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6. CONCLUSION

L’analyse montre que :

Zones 1 et 2 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
Les approches depuis le Sud-Ouest (RWY 05) et Nord-Est (RWY 23) ne sont jamais impactées
par des rayons réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent pour les aéronefs.

Zones 3 et 4 :

La tour de contrôle (TWR) et l’approche FATO 23 ne sont jamais impactées par des rayons 
réfléchis si bien que le risque d’éblouissement est absent ;
L’approche FATO 05 est localisé en dehors de la zone de protection si bien qu’aucune analyse 
n’est requise pour l’approche des hélicoptères.
L’approche depuis le Sud-Ouest (RWY 05) n’est jamais impactée par des rayons réfléchis si bien 
que le risque d’éblouissement est absent pour les aéronefs.
L’approche depuis le Sud-Ouest (RWY 05) est impactée par des rayons réfléchis, entre octobre 
et début mars sur une durée journalière inférieur à 35 minutes.

Modules PV RWY 05 RWY 23

Zones 1 et 2 Aucun risque d’éblouissement

Zones 3 et 4 Aucun risque d’éblouissement Occurrences identifiées

Modules PV FATO 05 FATO 23

Toutes zones 
confondues

Hors zone de protection

Analyse non requise
Aucun risque d’éblouissement

Modules PV Tour de contrôle (TWR)

Toutes zones 
confondues

Aucun risque d’éblouissement
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7. ANNEXES

Lexique

Carte aéronautique de l’aérodrome Strasbourg Entzheim (code OACI : LFST)

LEXIQUE

DGAC : Direction générale de l'aviation civile

DTHR : Displaced runway threshold (seuil de piste décalé)

FATO : Final approach and take-off area (aire d'approche finale et de décollage des hélicoptères)

LDA : Landing distance available (longueur de piste disponible pour un aéronef)

NIT : Note d’Information Technique relative aux avis de la DGAC sur les projets d’installations de 
panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes

PV : Photovoltaïque

OACI : Organisation de l'aviation civile internationale

QFU : Désigne l’orientation magnétique de la piste en degré par rapport au nord magnétique en 
tournant dans le sens horaire

RWY : Runway (piste)

THR : Threshold runway (seuil, bout de piste)

TOUCH : Point du toucher de roues théorique des aéronefs

TRACKER : dispositif motorisé de suivi du soleil permettant à des panneaux photovoltaïques 
d’optimiser leur production électrique

TWR : Traffic Control Tower (tour de contrôle des aérodromes)
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STRASBOURG ENTZHEIM

Consignes particulières / Special instructions

AD operating conditionsConditions d’utilisation de l’AD

FATO exclusively used by the Civil Security and
according to Strasbourg TWR clearances.

FATO à usage exclusif de la Sécurité Civile et suivant
instructions de Strasbourg TWR.

AD prohibited to gliders, motor-gliders, aerostats and
ULM.

Interdit aux planeurs, motoplaneurs, aérostats et ULM.

ACFT in chapter 2 of the ICAO annex 16 :
prohibited H24.

ACFT du chapitre 2 de l’annexe 16 OACI :
interdit H24.

Other ACFT :Autres aéronefs :
TKOF prohibited from 2230 to 0500.TKOF interdits entre 2230 et 0500.
LDG prohibited from 2300 to 0500.LDG interdits entre 2300 et 0500.
(SUM : - 1 HR).(ETE : - 1 HR).
For scheduled passenger commercial flights, which
cumulative margin is lower than 10 EPNdB, delayed
beyond aforementioned time restrictions, the airline or
its local representative submits its request to the AD
operator (SASE supervisor on duty, phone number :
+33 3 88 64 69 85) that will process the request.

En cas de retard d'un vol commercial passager
programmé, dont la marge cumulée est inférieure à 10
EPNdB, au-delà des horaires précitées, la compagnie
aérienne ou son représentant transmet sa demande à
l'exploitant de l’AD (superviseur de service de la SASE
joignable au 03 88 64 69 85) qui traite sa demande.

Particularly for ARR on apron Bravo, pilots are invited
to check the ACFT is correctly parked on a stop bar
visible on the left of the cockpit.

A l’ARR sur le parking Bravo notamment, les pilotes
sont invités à vérifier qu’ils arrêtent correctement leur
ACFT sur une barre d’arrêt visible depuis la gauche du
cockpit.

Air navigation hazardsDangers à la navigation aérienne

Presence of a market fence with a height of 2.5 m in the
RWY strip at 120 m from THR 05 between RDL 179°
and 209° and between RDL 249° and 279°.

Présence d'un obstacle de type clôture balisée d’une
hauteur de 2,5 m dans la bande de piste à 120 m du
seuil 05 entre les RDL 179° et 209° et entre les RDL
249° et 279°.

Procedures and special instructionsProcédures et consignes particulières

"Reduced runway separation minima" procedure applied
RWY 05/23 for single-engine propellers only, flying on
VFR under the conditions set by the national regulation.

Procédure "réduction des séparations sur piste"
applicable sur la piste 05/23 aux seuls aéronefs
monomoteurs à hélice en vol VFR dans les conditions
fixées par la réglementation nationale.
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STRASBOURG ENTZHEIM

-Reporting points-Points de compte rendu
Noms
Names

Coordonnées
Coordinates

Points

Echangeur autoroutier Brumath Nord A4/A340
Road intersection Brumath North A4/A34048°44’54”N - 007°41’03”EN

Pont de l’Europe entre STRASBOURG et KEHL
Europe’s bridge between STRASBOURG and KEHL.48°34’25”N - 007°48’06”EN1

Sud du village de / South of village GAMBSHEIM48°41’02”N - 007°52’32”ENE

Base nautique / Nautical base PLOBSHEIM48°28’37”N - 007°45’07”EE

Echangeur routier / Road intersection A35/D40048°31’30”N - 007°39’55”EEA

Echangeur routier / Road intersection RN83/RN35348°30’30”N - 007°41’48”EEB

Echangeur routier / Road intersection A35/RN8348°19’16”N - 007°29’18”ES

Bâtiment industriel caractéristique
Typical industrial building48°41’23”N - 007°29’56”EW

Château d’eau / Water tower KOLBSHEIM48°33’51”N - 007°36’00”EWA

Village ITTENHEIM sur RN4
ITTENHEIM town on RN448°36’10”N - 007°35’45”EWB

Village ERGERSHEIM D30/D45
ERGERSHEIM town intersection D30/D4548°34’10”N - 007°31’41”EW1

Echangeur routier / Road intersection A352 /D500
DORLISHEIM48°31’12”N - 007°29’52”EW2

VFR arrivals:Arrivées VFR :
CTR entry clearance is requested to STRASBOURG
TWR 2 min before entering.

La clairance de pénétration dans la CTR est demandée
à STRASBOURG TWR 2 min avant d’y entrer.

Except opposite clearance, ACFT must follow these
routes :

Sauf clairance contraire, les ACFT suivront les itinéraires
suivants :

- Arrivals from EAST or SOUTH : E - EB - EA- Provenance de l’EST ou du SUD : E – EB – EA
- Arrivals from WEST : W – WB - WA- Provenance de l’OUEST : W – WB – WA
- Arrivals from NORTH : N – WB - WA- Provenance du NORD : N – WB – WA
VFR departures:Départs VFR :
Except opposite clearance, ACFT must follow the
published routes.

Sauf clairance contraire, les aéronefs suivront les
itinéraires publiés.

VFR transit:Transit VFR :
Unless otherwise stated, VFR on transit between N1
and NE must fly at an altitude of 1500ft AMSL.

Sauf clairance contraire, les VFR en transit entre N1 et
NE doivent voler à une altitude de 1500ft.

Training flights:Vols d’entraînement :
IFR or VFR training flights are prohibited (SUM : -1 HR) :Les vols d’entrainement des ACFT en régime IFR ou

VFR sont interdits (ETE : -1 HR) :
←

- everyday from 2100 to 0700,- tous les jours entre 2100 et 0700,
- on Saturdays after 1500,- les samedis après 1500,
- on Sundays and public holidays (including extra local
public holidays).

- les dimanches et jours fériés (y compris en droit local).

Apart from the above mentioned prohibited times, all
training flights are subject to PPR from the AD operator.

En dehors de ces interdictions tous les vols
d’entraînement sont soumis à l’autorisation préalable
de l’exploitant de l’AD.

←
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STRASBOURG ENTZHEIM

Special VFRVFR Spécial

ARR and DEP only by W and E.Les ARR et DEP se font uniquement par W et E.
EB and WB will be Special VFR clearance limit points.EB et WB seront les points de clairance limite pour les

arrivées de VFR Spécial.
With IFR traffic :En présence de trafic IFR :
VIS : 3000 m MNM. Ceiling : 700 ft.VIS : 3000 m MNM. Plafond : 700 ft.

Night VFRVFR de nuit

Departures :Départs :
- Via W : climb at 2000 ft AMSL in the AD pattern, then
join W climbing up to 3200 ft AMSL MNM. Reach 4300 ft
AMSL at SAVERNE.

- Via W : monter à 2000 ft AMSL dans le circuit de piste,
puis rejoindre W en montée vers 3200 ft AMSL MNM.
Atteindre 4300 ft AMSL à SAVERNE.

- Via S : climb at 2000 ft AMSL in the AD pattern. Reach
S at 4700 ft AMSL.

- Via S : monter à 2000 ft AMSL dans le circuit de piste.
Atteindre S à 4700 ft AMSL.

Arrivals :Arrivées :
- From WEST : contact STRASBOURG APP before
SAVERNE. Join W at 3200 ft AMSL MNM, join WB then
WA descending to 2000 ft AMSL.

- Par l’OUEST : contacter STRASBOURG APP avant
SAVERNE. Rejoindre W à 3200 ft AMSL MNM, rejoindre
WB puis WA en descente vers 2000 ft AMSL.

- From SOUTH : contact STRASBOURG APP at S at
4700 ft AMSL MNM, join EB then EA descending to
2000 ft AMSL.

- Par le SUD : contacter STRASBOURG APP à S à
4700 ft AMSL MNM, rejoindre EB puis EA en descente
vers 2000 ft AMSL.

Special radiocommunication instructionsConsignes particulières de radiocommunication

Before penetrating into Strasbourg CTR 2 contact :Avant pénétration dans la CTR 2 Strasbourg, contacter :
Strasbourg TWR 119.250 MHZ for an altitude below
2500ft AMSL.

- Strasbourg Tour 119.250 MHZ pour une altitude
inférieure à 2500ft.

Strasbourg APP 120.700 MHZ for an altitude above or
equal to 2500ft AMSL.

- Strasbourg Approche 120.700 MHZ pour une altitude
supérieure ou égale à 2500ft.

Radiocommunication failure :Panne de radiocommunication :
Day VFR and Night VFRVFR de jour et VFR de nuit
Try to contact TWR by phone 03 88 59 63 13 and apply
the national rules.

Essayer de contacter la TWR par téléphone au
03 88 59 63 13 et appliquer la réglementation nationale.

AD equipmentEquipement AD

Traffic surveillance equipment : AD equipped with
primary and secondary surveillance radar.

Equipement de surveillance des trafics : aérodrome
équipé d’un radar primaire et secondaire.

Special activitiesActivités diverses

Free flight and AEM at Mundolsheim up to 500 ft ASFC.Vol libre et AEM à Mundolsheim jusqu’à 500 ft ASFC.
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STRASBOURG ENTZHEIM

Informations diverses / Miscellaneous
Horaires sauf indication contraire / Timetables unless otherwise specified

UTC HIV ; HOR ETE : - 1 HR / UTC WIN ; SUM SKED : - 1 HR

10 km WSW Strasbourg (67 - Bas Rhin).Situation / Location :1 -

H24.
Aérodrome de STRASBOURG ENTZHEIM, 67960 Entzheim - FAX : 03 88 59 91 20.
E-mail : strasbourg.atm-procedures@aviation-civile.gouv.fr

ATS :2 -

Agréé / Approved.VFR de nuit / Night VFR :3 -

Société de l'aéroport STRASBOURG-ENTZHEIM
Aéroport International Strasbourg
67960 ENTZHEIM
standard (switchboard) TEL : 03 88 64 67 67.

Exploitant d’aérodrome / AD operator  :4 -

DSAC Nord-Est.CAA :5 -

BORDEAUX (voir / see GEN).BRIA :6 -

RSFTA / AFTN.
Acheminement FPL VFR / Addressing VFR FPL : voir / see GEN 12.

Préparation du vol / Flight preparation  :7 -

VFR : voir / see GEN VAC ; IFR : voir / see AIP GEN 3.5 ; Station : NIL.MET :8 -

0500-2200 et avec PN de 24 HR pour HOR nuit.
0500-2200 and with PN 24 HR for night SKED.

Douanes, Police / Customs, Police  :9 -

Carburants / Fuel :100LL-JET A1.
Lubrifiants / Lubricants : NIL.
TEL : 03 88 64 67 78.
SHELL AVIATION :
DIM-VEN / SUN-FRI : 0430-2130 - SAM / SAT : 0430-2030.
En dehors de ces HOR, sur déclenchement de l'astreinte (Forfait 300 € selon cas), AVT assuré aux
seuls vols commerciaux programmés ou retardés, ainsi qu'aux vols d'Etat et aux EVASAN.
(Astreinte TEL : 03 88 64 69 33).
Outside these SKED, after setting off on duty personnel (300 € lump sum), refuelling provided only for
scheduled and delayed commercial flights, Government owned ACFT and medical assistance.
(Phone Stanby TEL : 03 88 64 69 33).  Paiements acceptés / Accepted payments :
Espèces / Cash : MAX 3000 €.
Cartes de Crédit / Credit Cards : Carte Bleue, Visa, Mastercard.
Cartes de Crédit Aviation / Aviation Credit Cards : Shell carnet, Avcard, Aerofuel overseas, Air routing,
Colt, Netjets, Uvair, World fuel services AEG, Rockwell Collins .

AVT :10 -

From 1st NOV to 31st MAR :
- 0500-2255 : level 7,
- 2255-0500 : level 5.
From 1st APR to 31st OCT :
- 0400-2155 : level 7.
- Extension possible O/R P/N 48 HR working day :
level 8.

Du 1er NOV au 31 MAR :
- 0500-2255 : niveau 7 ,
- 2255-0500 : niveau 5.
Du 1er AVR au 31 OCT :
- 0400-2155 : niveau 7.
- Modulation possible sur demande dans un
délai de 48 H en jour ouvré : niveau 8.

RFFS :11 -

Permanent.Péril animalier / Wildlife strike hazard  :12 -

NIL.Hangars pour aéronefs de passage / Transient aircraft hangars  :13 -

NIL.Réparations / Repairs  :14 -

CASE (Cercle Aéronautique de Strasbourg-Entzeim) TEL : 03 90 29 74 59.ACB :15 -

Train, taxis, location de voitures sans chauffeur / Train, taxis, self-drive car rental.Transports :16 -

Hôtels à proximité / in the vicinity. Restaurants sur / on AD.Hotels, restaurants :17 -

GRF : Service d'évaluation et de report de l'état de surface de piste / Global
Reporting Format : 0500 – 2300.
Assistance / Handling :
STRASBOURG HANDLING TEL : 03 88 64 73 93 / 06 34 56 45 76.
FAX : 03 88 64 67 92.
SITA : SXBOPXH.
E-mail : sxb.executive@aviapartner.aero

Divers / Miscellaneous  :18 -
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Annexe 7  ter : Note en vue de la consultation du Guichet unique de la DGAC sur le projet 
photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg modifié (conformément à la NIT v6 )
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1. Introduction

Afin de lutter contre le réchauffement climatique, développer les énergies renouvelables est 
indispensable. C’est pourquoi, avec la volonté de promouvoir l’emploi, la souveraineté énergétique et 
la cohésion des territoires, le gouvernement a lancé en 2018 la démarche « Place au soleil » afin 
d’accélérer le développement du solaire en France. Celle-ci a permis de mobiliser les détenteurs de 
grands fonciers artificialisés inutilisés comme le ministère des Armées pour qu’ils produisent de 
l’énergie solaire. Le ministère des Armées s’est alors engagé à mettre à disposition plus de 2 000 
hectares de terrains avant 2025 pour développer des projets photovoltaïques. Cela s’est concrétisé 
par des Appels à Manifestation d’Intérêt lancés au niveau national.   

C’est dans ce cadre qu’EDF Renouvelables a été désigné lauréat en avril 2021 par le ministère des 
Armées pour développer, construire et exploiter un projet photovoltaïque sur le site de la zone de 
desserrement de Strasbourg, qui jouxte les terrains d’implantation de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim.  

Depuis lors, EDF Renouvelables a mené toutes les démarches et études nécessaires à la constitution 
des dossiers de demande de permis de construire et d’autorisation environnementale, respectivement 
déposés en décembre 2022 et avril 2023.  

Les échanges avec la DGAC durant l’instruction de ceux-ci nous ont amené à faire évoluer le projet 
afin d’assurer la compatibilité de la centrale avec les installations aéroportuaires voisines (cf. §4).  

D’autre part, une nouvelle mise à jour de la note d’information technique (NIT v6) est parue en 
octobre 2024, précisant les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets photovoltaïques 
situés sans l’emprise ou dans l’environnement proche des aérodromes. Elle concerne notamment les 
projets photovoltaïques situés à moins de 2km des limites de l’emprise d’un aérodrome et dont la 
surface de panneaux est supérieure à 2500m² (cas n°2 tel que défini au §2.3 de la NIT v6) comme le 
projet photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg.  

Par conséquent, le présent document regroupe les analyses effectuées en vue de s’assurer que le 
projet modifié de la centrale photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg ne crée pas 
de risques pour la sécurité aérienne et l’exploitation aéroportuaire, conformément à la NIT v6.   

2. Présentation du projet modifié

Le projet photovoltaïque s’étend sur 21,25 ha (zone clôturée) sur les communes d’Entzheim et 
Duppigheim, dans le département du Bas-Rhin en région Grand Est. Il atteindra une puissance totale 
de 27,44 MWc (au lieu de 28.34MWc initialement), permettant d’alimenter environ 13 500 habitants.  

Commune Section cadastrale Numéro de 
parcelle Surface cadastrée Propriétaire 

Entzheim 6712400006 
0373 
0418 
0420 

8 ha Ministère des 
armées 

Duppigheim 6710800062 0684 17 ha
Parcelles concernées par le projet photovoltaïque 

Le site d’étude est une ancienne base militaire, située à proximité immédiate de l’aéroport de 
Strasbourg-Entzheim en périphérie urbaine. La base a fermé ses portes en septembre 1994 avant 
d’être désaffectée. Elle accueillait plusieurs escadrons de chasseurs de reconnaissance. Plusieurs 
bâtiments abandonnés sont présents tels que : 

- des hangars ayant abrité des avions,

- des ateliers d’entretien,

- des locaux semi-enterrés,

- des équipements d’entreposage et de desserte de carburants.

Le reste du site est principalement composé de dalles béton et d’une végétation en friche. Des zones 
enherbées, des bosquets, des buissons et quelques boisements humides recouvrent le sol, lorsque 
celui-ci n’est pas artificialisé. 

La carte ci-dessous représente en orange l’emprise foncière mise à disposition par l’armée pour le 
projet photovoltaïque avec la clôture de la centrale solaire en pointillé rouge, et en bleu la délimitation 
de l’aéroport de Strasbourg : 

Plan de situation de la centrale solaire vis-à-vis de l’enceinte de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim 

Le site d’implantation de la centrale solaire est intégralement situé en dehors de l’emprise de 
l’aéroport de Strasbourg. 



Le design actualisé de la centrale photovoltaïque intègre des modifications sollicitées par les services 
de la DGAC/DSNA/DTI pour répondre à des enjeux radioélectriques. Ces modifications, par rapport au 
projet tel que déposé en décembre 2022, se limitent à : 

- la suppression de 2 lignes de structures,
- l’inclinaison à 15° (contre 10°) de 3 autres lignes de structures au Sud-Est du radar,
- et à l’orientation Sud-Est des quelques structures situées au Nord-Est de la latitude

48°32’01.29’’.

Ces modifications sont sans impacts sur les autres enjeux du projet, l’emprise de ce design étant 
notamment légèrement réduite.  

Le plan d’implantation actualisé est présenté en page suivante. 



3. Analyse des risques entre la centrale solaire et l’aéroport de
Strasbourg-Entzheim conformément à la NIT v6

Le paragraphe 3 de la NITv6 précise les risques à prendre en compte pour l’installation d’une centrale 
photovoltaïque située dans l’emprise ou dans l’environnement proche d’un aérodrome.  

Ces risques, au nombre de neuf, sont étudiés dans les paragraphes suivants, spécifiquement dans le 
cas de la centrale photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg telle que décrite ci-avant. 

3.1. Obstacles à la circulation aérienne 

3.1.1. Plan de servitudes (PSA) et dégagements aéronautiques 

Le Plan de Servitudes Aéronautiques publié sous Géoportail fait apparaitre un périmètre d’appui 
structuré autour d’une bande de piste de 150 mètres de demi-largeur. 

En outre, les surfaces latérales de dégagement s’élèvent de part et d’autre de la bande de piste à 
14,3%. De ce fait, pour pouvoir implanter un obstacle de 2 mètres de haut, taille des clôtures de la 
centrale PV, il faut s’éloigner de 14 mètres. Cette limite de proximité est représentée sur la vue ci-
dessous par la ligne verte.  

Comme le montre cette même vue, la centrale PV se trouvera à 110 mètres au plus près de cette ligne. 

Edité par la DGAC, le Plan de Servitudes Aéronautiques (PSA) a pour objectif de protéger les mouvements des 
avions en approche finale, à l’atterrissage, au décollage et en montée initiale. Le PSA de Strasbourg-Entzheim est 
illustré sur la carte ci-dessous. 

Une autre façon de mesurer la marge par rapport à la surface latérale de dégagement consiste à évaluer la 
hauteur de la surface latérale de dégagement au-dessus de la centrale PV. 

Cette vue extraite de Géoportail montre qu’à l’entrée de la zone de la centrale, la surface latérale de 
dégagement est proche de 183,5 mètres (le calcul exact donne 180,2 mètres à la verticale de la 
clôture).  

Par ailleurs, visible dans le cartouche en haut à gauche de cette même vue, l’altitude topographique 
du sol sur lequel la centrale sera implantée est inférieur à 155 mètres (zone plane) et aucun élément 
de la centrale ne dépasse 5 mètres de haut, si bien que la centrale restera en-deçà d’une altitude topo 
de 160 mètres. 

Il a donc une marge de plus de 20 mètres entre la surface latérale de dégagement et tout élément de 
la centrale PV.  

La centrale solaire respectera donc le PSA et les dégagements de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim. 

3.1.2. Plan de servitudes radioélectriques (PSR) 

L’aéroport de Strasbourg Entzheim est doté de nombreux équipements de radionavigation listés dans 
le tableau ci-dessous, extrait du site du SIA.  



Chacun d’entre eux est associé à des servitudes radioélectriques que la centrale PV doit naturellement 
respecter. Il faudra ajouter à cette liste deux équipements qui n’y figurent pas mais qui seront abordés 
dans ce même chapitre : le VDF (Gonio) et le radar primaire de surveillance aérienne. L’analyse qui suit 
a notamment été réalisée à partir du PSR fourni par l’aéroport à notre demande. 

3.1.2.1. VOR-DME et NDB 

La vue ci-dessus montre l’ensemble des aides de radionavigation à prendre en compte : 

- Le NDB est situé dans le 048° pour 3,94NM du seuil 23, dans le coin nord-est. Or, la servitude
associée à cet équipement est un cercle de 100 mètres de rayon, visible en rouge. La présence
de la centrale PV n’impactera en rien ce NDB.

- De même, dans le coin sud-ouest, on distingue le VOR-DME, situé dans le 228° pour 2,34NM
du seuil 05. Or, la servitude associée à cet équipement est un cercle de 400 mètres de rayon,
également visible en rouge sur la vue.

- La présence de la centrale PV sera parfaitement indifférente pour le VOR-DME aussi.

3.1.2.2. LOC 05 et GP & DME 23 

Comme le montre la vue ci-dessus, la centrale PV se trouve à plus de 1 800 mètres du travers du plus 
proche de ces équipements. Sachant que chacun d’eux est associé à des servitudes qui ne dépassent 
pas une distance de 400 mètres par rapport à la balise concernée, la présence de la centrale PV sera 
sans impact, tant sur le LOC 05 que sur le GP & DME 23. 

3.1.2.3. LOC 23, GP 05, DME 05 et VDF 

Ces aides de radionavigation, situées à proximité de l’emplacement de la centrale PV, sont visualisées 
ci-dessous. Aucune d’entre elles n’est conflictuelle avec la centrale PV.



Nota : même si le VDF est associé à une servitude de 100 mètres de rayon, la DGAC impose un 
éloignement de 200 mètres pour des panneaux photovoltaïques. C’est cette distance qui est 
représentée sur la vue ci-dessus, sans impact donc, même avec ces dimensions agrandies.

S’agissant plus particulièrement du LOC 23, dont la servitude est la plus proche de la clôture de la 
centrale PV, le zoom ci-dessous indique que 14 mètres au moins sépareront cette servitude de la 
centrale PV.

La centrale PV respectera donc les servitudes radioélectriques associées à toutes les aides de 
radionavigations présentes sur l’aéroport de Strasbourg-Entzheim.

3.1.2.4. Servitude radioélectrique de protection contre les obstacles PT2 pour le radar 
primaire

Cette servitude est définie dans le but de protéger le radar primaire de surveillance aérienne contre 
les obstacles susceptibles de générer des masques perturbant son rayonnement. La servitude est 
définie par la limitation des obstacles à une hauteur maximale de 10 mètres dans un rayon de 500 
mètres autour dudit radar, il s’agit de la zone dite « zone secondaire ». Au-delà de ces 500 mètres est 
défini un « secteur de dégagement » d’un rayon de 3 kilomètres dans lequel la création d’obstacle est 
limitée à une hauteur hors-sol égale à 2% de la distance d’éloignement au radar concerné.

Illustration de principe de la servitude radioélectrique de protection contre les obstacles, relative au Radar 
Primaire de Strasbourg-Entzheim

Cette servitude s’appliquant au radar primaire, situé au nord de la zone de desserrement militaire, est 
visible sur la carte ci-après.

Aucune des installations de la centrale photovoltaïque de la zone de desserrement n’excédera les 10 
mètres. Pour autant, il est prévu dans le cadre du projet de maintenir une partie du boisement situé 
au nord du site ainsi qu’une haie au nord/nord-ouest en périphérie. Il sera donc nécessaire de 
maintenir cette végétation à une hauteur inférieure à 10 mètres par la réalisation d’élagages 
périodiques.

La centrale solaire sera donc conforme à la servitude de protection contre les obstacles relative au 
radar primaire de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim.



Carte des servitudes radioélectriques contre les obstacles (Source : Ora Environnement) 

Au-delà de la protection contre les obstacles, il convient de s’assurer que la réflexion sur les panneaux 
photovoltaïques des ondes émisses par les appareils radios ne soient pas susceptibles d’impacter 
négativement le fonctionnement desdits appareils.  

3.1.2.4.1. Compatibilité radioélectrique relative au Radar Primaire de Strasbourg-Entzheim 

Ainsi, après consultation de la Direction de la Technique et de l’Innovation (DTI) de la Direction des 
Services de la Navigation Aérienne (DSNA) de la DGAC, concernant le radar primaire, il apparait 
que pour une configuration plein Sud et une inclinaison de 10° : 

1- Les panneaux installés au Sud de la ligne Est/Ouest passant à 90 m au Sud du radar (latitude
48°32’01,29) ne sont pas éclairés par le radar. Ils ne réfléchissent donc pas les interrogations
dans une direction non souhaitée.

2- Les panneaux installés dans un rayon de 100 m autour du radar sont très peu éclairés car situé
sous la zone de champ très proche de l’antenne où le rayonnement est encore « tubulaire ».

Carte des zones de sensibilité radioélectrique du radar primaire (source : EDF Renouvelables) 

Dans ces zones (vertes ci-dessus), l’impact de la présence de panneaux photovoltaïque est 
négligeable. 

Ailleurs, la surface des panneaux réfléchit l’énergie en direction de la plateforme aéroportuaire et des 
axes d’approche de l’aéroport de Strasbourg. Dans ces espaces, la qualité de la détection doit être 
préservée, ce qui n’est pas possible avec des réflecteurs aussi proches :  

- Génération de réponses non souhaitées (et potentiellement de trajectoires fantômes)
suite à l’interrogation d’un avion au travers d’une réflexion parasite dans une direction
autre que celle attendue,

- Baisse de la capacité de détection en zone proche à cause du mélange de l’interrogation
directe avec l’interrogation réfléchie qui rend la première indécodable.

Néanmoins, des investigations plus poussées ont permis d’établir que : 

- Pour la zone située entre la latitude 48°32’01,29 et la piste reliant l’antenne radar à
l’antenne VHF (zone orange ci-dessous), une adaptation de l’inclinaison des panneaux
permettrait de faire en sorte que leur surface ne soit plus éclairée par le radar.
Plus précisément, une inclinaison de 15° permettrait aux 3 premières lignes de panneaux
(les plus au Sud) d’éviter d’être éclairés par le radar.
Plus on remonte vers le Nord, plus l’inclinaison doit augmenter. Au niveau de la piste, il
faudrait envisager 40°.

- Pour la zone située au nord de piste susmentionnée (zone violette), il est possible
d’installer des panneaux inclinés à 10° en les orientant en Sud Est (Azimut/Nord < 135°).



Le design retenu répond donc à ces exigences et n’induit pas de perturbation dépassant les normes 
acceptables concernant problématique de compatibilité radioélectrique relative au radar primaire. 

3.1.2.4.2. Compatibilité radioélectrique vis-à-vis de l’antenne VHF 

L’analyse mené par M. Sinigaglia, DGAC/DSNA/DTI - Pôle CNS/FBS (Fréquences, Brouillages et 
Servitudes), conclue que pour le design retenu que : 

« Les simulations sur les antennes VHF ne montrent pas de perturbations dépassant les normes 
acceptables. » 

3.1.2.5. Servitude radioélectrique de protection contre les obstacles PT2, relative au Centre 
d’émission-réception déporté (CED) du Centre de contrôle de Strasbourg-Entzheim 

Cette servitude est définie dans le but de protéger les « antennes avancées » contre les obstacles 
susceptibles de générer des masques perturbant leur rayonnement. La servitude est définie par une 
« zone primaire » et une « zone secondaire ». Dans la « zone primaire », d’un rayon de 100 mètres 
autour de l’antenne, la création d’obstacle est interdite, conformément à la fiche technique transmise 
par l’établissement du service d’infrastructure de la défense (ESID) de Metz. 

Conformément à cette servitude, aucun obstacle ne sera créé dans la zone primaire de ce CED. 

Dans le cadre du projet photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg, seule la création 
d’accès et le renouvellement de la clôture déjà existante sont prévus dans la zone primaire.  

La zone secondaire limite la création d’obstacle à une hauteur hors-sol égale à 5% de la distance entre 
le point de référence (l’antenne) et l’obstacle lui-même. Cette définition induit une hauteur limite 
d’obstacle comprise entre 5 mètres (à partir de 100 mètres de l’antenne du CED) et 10 mètres (à 200 
mètres de l’antenne du CED). 

En tout état de cause, les installations de la centrale photovoltaïque de la zone de desserrement de 
Strasbourg n’excéderont pas 5 mètres de hauteur. Et, de la même façon que pour le radar primaire, 
les éventuels boisements maintenus sous la zone secondaire du CED seront entretenus 
périodiquement de façon à garantir une hauteur maximale de 10 à 5 mètres conformément à la 
servitude lui étant associée. 

La centrale photovoltaïque sera donc conforme à la servitude de protection contre les obstacles 
relative au Centre d’Emission-Réception Déporté de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim. 

3.1.2.6. Servitude radioélectrique de protection contre les obstacles PT2, relative au 
radiophare d’alignement (LOCALIZER de l’ILS) en piste 23 de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim 

Cette servitude est définie et apparente sur les plans de servitudes d’utilité publique des deux 
communes d’implantation (Duppigheim et Entzheim). Les informations de ces plans sont corroborées 
par le plan de servitudes radioélectriques contre les obstacles de la DGAC. 

Cette servitude est également composée d’une « zone primaire » dans laquelle aucun obstacle ne peut 
être érigé. Cette zone, correspondant à un demi-cercle de 300 mètres de rayon, n’impacte pas le site 
d’implantation mis à disposition dans le présent AMI.  

Toutefois, une « zone secondaire » est également grevée par cette servitude avec une limitation des 
obstacles à 6m, 8m ou 10m en fonction de la distance d’éloignement vis-à-vis du radiophare. A la 
lecture des plans, on peut conclure que la création d’obstacle est limitée à une hauteur hors-sol égale 
à 1% de la distance d’éloignement au radiophare. 

Sur les secteurs du site d’implantation grevés par cette servitude, aucun aménagement n’excédera 
3m.  

La centrale photovoltaïque sera donc conforme à la servitude de protection contre les obstacles 
relative au radiophare d’alignement de la piste 23 de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim. 

3.2. Observations météorologiques 

Pour mémoire, une centrale photovoltaïque n’est pas assimilable à un bâtiment. Pour un bâtiment qui 
représente un obstacle que le flux d’air contourne, le CHEA § 1.5.5 s’applique, qui fixe à 100 mètres la 
distance minimale entre une manche à air et un bâtiment. Cela ne concerne donc pas une centrale 
solaire. 

Pour ce qui est des panneaux photovoltaïques, petits obstacles de faible inclinaison qui laissent passer 
l’air sur et sous les panneaux, Météo France a publié deux documents de référence, respectivement la 
Note Technique n°46 pour les manches à air et la Note Technique n°45 pour les stations météo. Ces 
documents prescrivent : 

 une distance entre manche à air et panneaux supérieure ou égale à 5 fois la hauteur desdits 
obstacles,  

 une distance entre station météo et panneaux supérieure ou égale à 10 fois la hauteur 
desdits obstacles. 

Or, ayant une hauteur de 4 mètres, les éléments les plus hauts de la centrale photovoltaïque seront 
situés à plus de 40 m de la limite extérieur du site. Ainsi, l’obstacle le plus haut et le plus proche de 
l’aéroport de Strasbourg-Entzheim restera la clôture d’environ 2 mètres de hauteur. Dans ces 
conditions les critères de distances susmentionnés seront respectés. 

De plus, la centrale photovoltaïque étant située à l’extérieur de l’emprise de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim, elle ne modifie en rien les conditions actuelles de visibilité des manches à vent depuis les 
aéronefs en vol durant l’approche ou sur l’aire de mouvement avant le décollage. 

Le projet d’EDF Renouvelables est donc entièrement compatible avec les prescriptions de Météo 
France et sans impact sur les observations météorologiques de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim. 



3.3. Alimentation électrique de l’aérodrome

La centrale photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg sera directement raccordée au 
réseau public national (en principe sur le poste source d’Altorf). 

Le projet d’EDF Renouvelables n’alimentera pas directement tout ou partie de l’aéroport voisin de 
Strasbourg-Entzheim, et n’aura par conséquent aucun impact sur l’alimentation électrique des 
différentes composantes sécurité de la plate-forme qui reste inchangée. 

3.4. Risque animalier

La DGAC demande aux porteurs de projet de s’interroger sur l’impact éventuel de la présence de la 
centrale photovoltaïque sur le péril animalier. 

A Strasbourg-Entzheim, ce sujet ne semble pas représenter une importance particulière, notamment 
concernant le péril aviaire.

D’ores et déjà, il est possible d’indiquer que :

la centrale photovoltaïque est située en dehors de l’emprise de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim,
la centrale photovoltaïque est sans impact sur le péril animalier des bêtes « à poils ». En effet, 
les zones photovoltaïques de la centrale étant clôturées, elles ne sont pas susceptibles 
d’attirer ce type de faune en lui offrant un habitat attractif,
nulle part dans le monde où une centrale photovoltaïque est implantée sur un 
aérodrome/aéroport le nombre de collisions volatile n’a particulièrement augmenté. Les 
bêtes « à plumes » ne sont donc a priori pas davantage attirées par la présence de 
photovoltaïque,
De surcroît, le site d’implantation du projet photovoltaïque est un ancien site militaire 
aujourd’hui sans activité depuis plus de 20 ans. Ceci a conduit à une dégradation des clôtures 
périphériques du site, potentiellement plus perméables, et à son enfrichement progressif. 
Ces deux conséquences sont susceptibles d’entrainer à terme la présence d’une faune plus 
importante. Ainsi, la présence de la centrale photovoltaïque apportera une sécurité 
supplémentaire vis-à-vis de ces aspects via une clôture nouvelle qui sera contrôlé 
périodiquement, et l’entretien/gestion du couvert végétal relatif à l’exploitation de la 
centrale.

Il conviendra de surveiller l’évolution des statistiques de collision volatile avec attention dès les 
premiers temps de sa présence du le terrain.

Le projet d’EDF Renouvelables n’aggravera pas le risque lié au péril animalier par rapport à la 
situation actuelle.

3.5. Visibilité pour les pilotes au sol

La centrale photovoltaïque étant située à l’extérieur de l’emprise de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim, elle ne modifie en rien les conditions actuelles de visibilité pour les pilotes au sol, qui 

conservent une visibilité sur les mobiles aux alentours lors de la circulation des aéronefs au sol (pas de 
masquage aux intersections de taxiways ou avec la piste notamment).

Le projet d’EDF Renouvelables n’a pas d’impact sur la visibilité des pilotes au sol.

3.6. Visibilité pour le PSCA

Sur la carte ci-dessous figure en pointillé bleu, la zone clôturée de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim, 
et en pointillé rouge la clôture de la centrale photovoltaïque projetée, le point rose représentant 
l’emplacement de la tour de contrôle : 

La centrale photovoltaïque étant située à l’extérieur de l’emprise de l’aéroport de Strasbourg-
Entzheim, elle ne modifie en rien les conditions actuelles de visibilité pour le Prestataire de Services de 
la Circulation Aérienne, qui conservent une visibilité sur l’aire de manœuvre et sur la circulation 
d’aérodrome (aéronefs, véhicules, piétons). 

Le projet d’EDF Renouvelables n’a pas d’impact sur la visibilité pour le PSCA. 

Tour de contrôle



3.7. Intervention des secours et plan d’urgence 

Il s’agit tout particulièrement de vérifier que la construction de la centrale PV ne va pas retarder et/ou 
gêner l’intervention des secours en cas d’incident ou d’accident d’aéronef sur l’aéroport, notamment 
aux points les plus éloignés (proximité des seuils de piste tout particulièrement).  

Sur cet aspect, l’emprise de la centrale photovoltaïque étant totalement distincte de l’emprise de 
l’aéroport de Strasbourg-Entzheim, aucun impact n’est attendu. Par ailleurs, les installations de la 
centrale photovoltaïque répondront aux recommandations du SSLIA et du SDIS67. 

Le moment venu, ces deux entités se verront présenter toutes les caractéristiques de la centrale PV 
pour qu’ils la connaissent parfaitement, puisqu’elle fera partie de leur environnement.  

Le projet d’EDF Renouvelables n’a pas d’impact sur l’intervention des secours au sein de l’emprise 
de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim et donc sur le plan d’urgence associé. 

3.8. Sûreté de l’aérodrome 

Le site d’implantation du projet photovoltaïque est un ancien site militaire clôturé sans activité depuis 
plus de 20 ans qui jouxte directement l’emprise de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim. Ceci a conduit 
à une dégradation des clôtures périphériques du site, potentiellement plus perméables, et à son 
enfrichement progressif. 

La présence de la centrale photovoltaïque apportera une sécurité supplémentaire vis-à-vis de cet 
aspect via une clôture nouvelle qui sera contrôlé périodiquement, et via l’accès au site qui sera 
restreint aux seules personnes accréditées. 

Il est à noter que, comme c’est le cas à ce jour, le site d’implantation est situé en dehors du périmètre 
de sureté de l’aéroport de Strasbourg, et qu’il n’y aura toujours pas de chemin accessible au public 
entre la centrale solaire et l’aéroport, donc pas de risque additionnel par rapport à la situation actuelle. 

Le projet d’EDF Renouvelables ne dégradera pas la sureté de l’aéroport de Strasbourg-Entzheim par 
rapport à la situation actuelle.  

3.9. Maîtrise de la sécurité tout au long du projet 

3.9.1. Maîtrise des risques associés aux travaux 

La phase chantier est la plus délicate au regard de la sécurité aérienne. Elle amènera en effet à 
proximité immédiate de l’aéroport des personnes qui n’ont pas nécessairement de culture 
aéronautique, alors même que le terrain demeure en activité. Pour ces personnes, la "sacralisation des 
chaussées aéronautiques" est, par exemple, une expression généralement inconnue. 

C’est pourquoi cette phase fera l’objet d’une attention toute particulière, plus encore que la phase 
d’exploitation, bien plus stabilisée et donc plus simple à maîtriser. 

Le directeur de l’aéroport étant responsable de la sécurité, notamment aérienne, sur son terrain, c’est 
sous son autorité que sera rédigé et signé un plan de sécurité couvrant la phase chantier. 

Naturellement EDF Renouvelables sera force de proposition pour composer ce plan, lequel contiendra 
entre autres des éléments tels que : 

 les procédures d’autorisation d’accès au site des personnes travaillant à la construction de la 
centrale, 

 un plan de circulation, avec un accès au périmètre de la centrale qui évitera les chaussées 
aéronautiques et plus globalement l’aire de manœuvre, 

 un descriptif de ce que sont les principes généraux des aires aéronautiques et des risques 
associés, 

 une chronologie des travaux qui débuteront par la mise en place des clôtures de la centrale PV 
afin de restreindre dès que possible le champ de déplacement des personnes chargées de sa 
construction, 

 un plan de travaux parfaitement connu de la direction de l’aéroport avec : 
o un calendrier clair des travaux à réaliser,
o des plages horaires de travail sur l’aéroport bien définies (avec un encadrement

spécifique d’éventuelles plages de travail nocturnes),
o le recours à des engins qui, s’ils devaient rester stationnés sur l’aéroport, ne perceront 

jamais les surfaces de dégagements,
o la balisage diurne et nocturne de ces engins,
o le port de tenues spécifiques à haute visibilité pour les personnes en charge de la

construction de la centrale PV, en sus des équipements de protection individuelle EPI
requis (chaussures de sécurité, casque, etc.),

o …
 des briefings sur la sécurité sur l’aéroport et le plan de sécurité associé au chantier de 

construction de la centrale. Ces briefings seront dispensés par le responsable du chantier au 
profit de toute société ou personne amenée à travailler sur l’aéroport, avant toute implication 
dans les travaux. Une attention particulière sera portée aux éventuels changements dans la 
composition des équipes participant aux travaux (intérimaires, etc.), 

 un engagement de responsabilité des personnes chargées du chantier quant au respect 
scrupuleux des procédures mises en place, 

 des canaux de communication en temps réel entre l’aéroport (exploitant) et les équipes 
chargées de la construction de la centrale PV afin que l’exploitant puisse être informé sans 
délai de toute modification par rapport aux opérations prévues, et qu’il puisse valider les 
ajustements nécessaires. Deux contacts au moins du côté de l’aéroport et deux contacts au 
moins du côté des entreprises faciliteront les échanges, 

 une obligation de rendre compte sans délai à la direction de l’aéroport en cas d’imprévu et de 
situation non-nominale, afin de concevoir ensemble la façon de traiter cet imprévu. A titre 
d’exemple, il peut s’agir de : 

o apporter des modifications par rapport aux prévisions du chantier,
o valider de nécessaires ajustements,

 un « questions / réponses » sur les cas non-nominaux qui peuvent être anticipés, et la conduite 
à tenir : 

o envol de matériaux vers la piste ou d’autres chaussées aéronautiques (taxiways,
parkings). Solution : prévenir l’aéroport pour que sa direction prenne les décisions
relevant de ses compétences comme une suspension momentanée des roulages,
décollages et atterrissages,

o personne ne figurant pas sur les listes transmises à l’aéroport et donc non briefée lors
des séances organisées en début de chantier. Solution : briefer ces personnes de façon 
individuelle,

o besoin de recourir à des engins plus hauts que prévus. Solution : prévenir l’aéroport
qui pourra par exemple permettre la réalisation des travaux associés à des dates et/ou 



horaires de plus faible activité, éventuellement après avoir émis un NOTAM 
spécifique, 

o …

En tout état de cause, au sein d’EDF renouvelables, des dispositions générales de sécurité sont prévues 
pendant la phase travaux de tous nos chantiers d’installation de centrale solaire.  

Trois grandes phases se succèderont depuis la préparation du chantier jusqu’à la mise en service du 
parc : 

 une phase de préparation du site, 
 une phase de montage des structures photovoltaïques, 
 une phase de raccordement interne. 

Les travaux s’étendront sur une période d’environ 8 à 10 mois et les différentes phases du chantier 
respecteront un calendrier adapté au cycle de vie des espèces animales et végétales. 

Pour ce qui le concerne, l’aéroport sera amené à publier un NOTAM général informant de l’existence 
du chantier en cours. Ce NOTAM pourra ressembler à l’exemple fictif ci-dessous : 

3.9.2. Maîtrise des risques associés à la maintenance des panneaux photovoltaïques  

Comme pour la phase de travaux, des dispositions générales de sécurité sont mises en place sur 
chacune de nos centrales PV.  

La centrale photovoltaïque se trouvant en dehors du périmètre de sureté de l’aéroport, de surcroit 
avec un accès indépendant lui aussi en dehors de ce périmètre, la question du contrôle des accès au 
sein de la centrale photovoltaïque est « sans objet » en phase de maintenance.  

La technologie photovoltaïque est une technologie à faible maintenance. Ainsi les interventions sont 
réduites à l’entretien du site et à la petite maintenance.  

Le photovoltaïque étant également une technologie statique (sans pièces en mouvement), la 
maintenance et l’entretien des parcs concernent essentiellement les équipements électriques et la 
végétation : 

 l’entretien des espaces verts situés à l’intérieur de la clôture sera assuré de façon mécanique. 
Toute utilisation de produits phytosanitaires à l’intérieur des centrales du groupe EDF 
Renouvelables est proscrite, 

 certains panneaux devront être remplacés tout au long de la vie de la centrale du fait de 
dysfonctionnements causés par un choc thermique, un choc mécanique ou une anomalie de 

fabrication. Il n’est généralement pas nécessaire de prévoir un nettoyage régulier des 
panneaux pour éviter les pertes de production dues aux salissures, les modules étant 
autonettoyants. Les panneaux remplacés seront expédiés vers les filières de recyclage 
adaptées.  

Enfin, les consignes de sécurité seront affichées et devront être appliquées par le personnel de la 
société EDF Renouvelables mais aussi par le personnel extérieur à la société (sociétés partenaires) 
présent sur le site pour intervention lors de travaux.  

3.10. Conclusion sur la compatibilité du projet modifié 

L’analyse qui précède permet d’attester que le projet proposé par EDF Renouvelables est conforme 
à l’ensemble des règlements aéronautiques s’appliquant à l’aéroport et respecte les exigences de 
sécurité notamment aérienne, tant pour la phase d’exploitation que la phase chantier. 

4. Avis préliminaire du SNIA sur le projet actualisé

Les échanges avec le SNIA suite à la modification du design sont présentés ci-après. 





8. Annexe 8 : Estimation de l’empreinte carbone d’une installation photovoltaïque









































































Annexe 9 : Acronymes
 

APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
AEP Alimentation en Eau Potable 
AFES Association Française d’Etude des Sols 
AVAP Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine 
BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
BSS Banque de Données du Sous-Sol 
CDCE Cahier Des Charges Environnemental 
CET Contribution Economique Territoriale 
CFE Cotisation Foncière des Entreprises 
CNPN Conseil National de Protection de la Nature 
CVAE Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
DCE Directive Cadre sur l’Eau 
DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DDT(M) Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement 

EBC Espace Boisé Classé 
EDF Electricité De France 
ELD Entreprise Locale de Distribution 
ERC Evitement Réduction Compensation 
GES Gaz à Effet de Serre 
ICPE Installations classées pour la protection de l’environnement 
IFER Imposition Forfaitaire pour les Entreprises de Réseaux 
IGN Institut national de l'information géographique 
INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel 
INSEE Institut national de la Statistique et des Etudes Economiques 
IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

ISO International Organization for Standardization / 
Organisation internationale de normalisation 

LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 
MNHN Muséum National d'Histoire Naturelle 
MNT Modèle Numérique de Terrain 
OBV-NA Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine 
OGM Organisme génétiquement modifié 
OLD Obligation Légale de Débroussaillement 
ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
PAQ Plan Assurance Qualité 
PDL Poste De Livraison 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PME Programme de Management Environnemental 
PNA Plan National d’Action 
PNA Plan National d’Actions 
PNR Parc Naturel Régional 
PPRI Plan de Prévention des Risques Inondations 
PPRn Plans de Prévention des Risques Naturels 
PPRT Plans de Prévention des Risques Technologiques 
PRGI Plan de gestion des risques d'inondation 
RNN Réserves Naturelles Nationales 
RNR Réserves Naturelles Régionales 
RPG Registre Parcellaire Graphique 
RTE Réseau de transport d'électricité 

S3REnR Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies 
Renouvelables 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAS Société par Actions Simplifiée 
SCOT Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEOF Société d Etudes Ornithologiques de France 
SIC Site d'Intérêt Communautaire 

SME Système de Management Environnemental 
 

SOPAE Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance Environnement 

SRADDET Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires 

SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
TVB Trame Verte et Bleue 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
VRD Voiries et Réseaux Divers 
ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZIP Zone d’implantation potentielle 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
ZPS Zones de Protection Spéciale 
ZRE Zones de Répartition des Eaux 
ZSC Zones Spéciales de Conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Aire d’étude 

Zone géographique potentiellement soumise aux effets temporaires 
et permanents, directs et indirects du projet 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, Michel 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Cadrage préalable 

Phase de préparation de l’étude d’impact d’un projet ou d’un 
document de planification, qui consiste à préciser le contenu des 
études à réaliser ; pour cela, le maître d’ouvrage peut faire appel à 
l’autorité décisionnaire qui consulte pour avis l’autorité 
environnementale et les collectivités territoriales intéressées par le 
projet. 

Source: Ministère du développement durable 

Effet 

L’effet décrit une conséquence d'un projet sur l'environnement 
indépendamment du territoire qui sera affecté. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement Michel 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Effet cumulatif 

Résultat du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et 
indirects provoqués par un même projet ou par plusieurs projets dans 
le temps et l’espace. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Enjeu 
environnemental 

Valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu 
au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, 
paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. 

Source : Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie 

Espèce patrimoniale 

Notion subjective qui attribue une valeur d’existence forte aux 
espèces qui sont plus rares que les autres et qui sont bien connues. 
Par exemple, cette catégorie informelle (non fondée écologiquement) 
regrouperait les espèces prises en compte au travers de l'inventaire 
ZNIEFF (déterminantes ZNIEFF), les espèces Natura 2000, 
beaucoup des espèces menacées... Source : INPN 

Généralement, on peut parler d’espèce « plus patrimoniale que 
d’autres ».  

Etat de conservation 

L’état de conservation, qui porte sur un habitat ou sur une espèce, 
est défini par l’article 1er de la directive « Habitats, faune, flore » 
92/43/CEE. 

- Etat de conservation d’un habitat naturel : « effet de 
l’ensemble des influences agissant sur un habitat naturel 
ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent 
affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure 
et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses 
espèces typiques sur le territoire visé à l’article 2 ». 

- Etat de conservation d’une espèce : « effet de l’ensemble 
des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter 
à long terme la répartition et l’importance de ses 
populations sur le territoire visé à l’article 2 (territoire 
européen des Etats membres où le traité s’applique) ». 

Etat actuel de 
l’environnement 

État d’un site et des milieux avant l’implantation d’une installation 
industrielle ou d’un aménagement. 

Source : Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie 

Facteur Définition à préciser 

Incidence notable Définition à préciser 

Impact Croisement entre l’effet et la composante de l’environnement 
touchée par le projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’impact est la transposition d’un effet sur une échelle de valeurs. 

Mesure 
compensatoire 

Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une 
contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou indirects du projet 
qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en 
œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci 
afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent 
permettre de conserver globalement, et si possible, d’améliorer la 
qualité environnementale des milieux. 

Source : article R. 122-14 II du Code de l’environnement 

Les mesures compensatoires des impacts sur le milieu naturel, en 
particulier, doivent permettre de maintenir, voire d’améliorer l’état de 
conservation des habitats, des espèces, les services 
écosystémiques rendus, et la fonctionnalité des continuités 
écologiques concernés par un impact négatif résiduel significatif. 
Elles doivent être équivalentes aux impacts du projet et 
additionnelles aux engagements publics et privés. 

Source : Doctrine nationale relative à la séquence éviter, réduire et 
compenser les impacts sur le milieu naturel 

Mesure d’évitement / 
de suppression 

Mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature 
même, soit en raison du choix d’une solution ou d’une alternative, qui 
permet d’éviter un impact intolérable pour l’environnement. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Mesure de réduction 
/ d’atténuation 

Mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou 
dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception 
du projet. S’attache à réduire, sinon prévenir l’apparition d’un impact. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Sensibilité 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou une partie 
de la valeur d’un enjeu environnemental du fait de la réalisation d’un 
projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’effet et la sensibilité ont peu ou prou la même signification. La 
sensibilité au photovoltaïque est une notion utilisée notamment dans 
le chapitre sur les solutions de substitution envisagées. 

Variante 

Solution ou option étudiée dans le cadre d’un projet (localisation, 
capacité, process technique…). 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 
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Annexe 11 : K-Bis (mis à jour) 
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